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DES PRINCIPALES CAUSES DE LA RESPONSA-
BILITE DES NOTAIRES

La rsponabilté es -oaies repose, d'abord sur les articles 1053-

et 1054 du Code civil relatifii aux doinrnagt-s-iiitC-rêts eni cas do délits-
et du quasi-délits ; puits iur les lois du notariat, savoir, sur le Code du,

* notariat ; enfin, sur les displo:sitions particulières des Codes qui con-
* c£erntnt les devoirs des notaires et la forme de certains actes, et sur

celles qui touchent le contrat qui se forme entre le notaire et son.
client.

N.ous savonsi que ce contrat est un mandat. Le Code civil le re-
tonnait formellement. En etret, l'article 1732 porte ce qui suit:
"Leu avoctts, les Jrocureurd eL les notaires sont sujet aux rtèglýes ord,-

inaires coittenues dans ce titre (le mandat), en autant qu'elles peu-
vent s'appliquer. lat professioni d'avocait et procureur est réglée-

* par les dispositions Lontesàues dans l'acte intitulé: Acte eoncernant
le barreau du Baq-Capiada, etelfle des notaires par un acte intitu-
lé : Acte concernant le notariat (1)

L'ricle 1733 concerne les avocats seulemecnt, et l'article 1734 est.
relatif à la prescription en ce qui -oncerne l-s avocats et les notaires.
Nouri n'avons pas à nous occuper de ces deux articles.

Et, disent les coditficateurs, (2) Illes règles cotîcernant cette classe
de mandataires, en dehors de ce qui est énoncé dans les articles d'une
application générale, ont leur originie dan:s les, devoirs particuliers
quWils ont à ruemplir et dans les r-apports spéciaux des parties l'une à.
l'égard de l'utre. Elles sont exc-eptionncllettechniques et sujettgs à
être modifiées de tempes à autre daus leurs détails et leur muise en
pratique pair les tribunaux...

Il ne faut pasi perdre de vite ces retrictionsi, car elles dominent
toute la théorie de la resp)onsabilité des notaires.

LUs notaires peuvent être considérés, aut point de vue de leur reg-
ponsabilité:.

10 Comme simples particuliers, abstraction faite de leur qualité-
de notaire ;

(1) Ml'ae esweer#'rnI le Earreau dit I3u-CaMda fait l'ohjct du chapi. îer. du it. X
des Stat. ref. dk la pir de QmiA«, et l'.-lete eonera# le aaiaria tomec le diaplIL.
du lit=e X des Mintes Swats ref.ondas.


